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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 48, substituer à l'année :

« 2021 »

l'année :

« 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article propose de nombreuses dispositions visant à simplifier les démarches de création 
d’entreprise.

Il parait nécessaire de ne pas attendre le 1er janvier 2021 pour les mettre en œuvre.


